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Plu» tafd, j'eus occasion d'ètr.j en rapport 
avec S* «<* Foavielle. Il était avec un autre 
témoin de 31. Flourens dans le duel avec M. 
de Cassagnac. Ces témoins ontproBté d'une 
indisposition de M. de Cassagnac pour pu
blier dans le Gaulois une lettre où il était 
gravement insulté. On y disait que la crainte 
de se mesurer avec M. Flourens lui avait 
donné uu mal d'entrailles. Les témoins, dans 
cette circonstance, sont sortis du rôle I ; 
témoins qui doit toujours être un rôle de 
conciliation, et qui ne doivent être animés 
que de sentiments de inodéra'.ion : il s'agis
sait de la vie de deux Uommmes, qui était 
en jeu. " f • f *v 

.M. Flourens avait accompagné cette lettre 
d'une autre, dans laquelle il disait : « Lais
sons à M. de Cassagnac le bénéfice de son 
indisposition d'entrailles. » 

A Versailles, devant le tribunal correction
nel où nous étions assignés après le duel, 
je ne voulus pas faire sortir tous ces procé
dés pour ne pas aggraver la situation des 
prévenus. Je causais de cela avec M. Lan-
glet. Il me dit alors que ce procédé ne le sur
prenait pas de M. Ulric de Fonvielle, qui lui 
avait répondu, un jour qu'il était question, 
entre eux des calomnies que l'on répandait 
sur les hommes de 1851 : t Ali ! inonchier. 
lui avait réjxjndu M. Ulric de Fonvielle, la 
calomnie est une arme permise contre les 
hein mes politiques.. . > 

•Ce propos s'est répandu de bouche en 
bouche, et je croyais n'avoir jamais a en dé
poser devant la justice, quand j'ai été appelé 
devant M. d'Ouïs. J'avais môme oublié ce 
propos, qui remontait au mois d'avril 1866. 

M- Sitnile Leroux, défenseur. — Le témoin 
ne pourraiHl pas nommer les personnes ob
jet de ces calomnie» T Nous savons tout le 
respect qui est due à une tombe, mais ilfau' 
que la vérité éclate. 

(M. Wachter garde le silence,) 
Le témoin h'a-t-il pas des habitudes de 

brutalité de Victor Noir?. . . 
M. Wachter. — Quand M. d'Oms m'a in

terrogé, j'ai dû répondre tout ce qne je 
savais. 

M* Démange, défenseur, insiste pour que le J 
témoin parle. 

Me Laurier.— Je constate que M Wachtei 
ne connaissait Victor Noir que de vue. 

" — M. le président. — Cunnaissiez-vous 
Victor Noir ? 

R. Pas assez pour exprimer sur lui une 
opinion personnelle. 
• D. Enfin, vous pe-isistez dans toutes vos 

déclarations T 
R. Oui, Monsieur. 
M Darlot, à Auteuil, — raconte que, le 

^janvier , il a été prévenu, par un domes
tique, que le prince voulait lui parler. J'y 
suis allé, continue le témoin. Uoffinicr a 
averti le prince, qui bientôt est venu, s'est 
assis sur un fauteuil, et m'a demandé si j'é
tais seul. Je lui répondis que oui. Alors il 
me rapporta que des hommes, qu'il ne con
naissait pas, étaient venus l'insulter, l'avaient 
frappé, et qu'il avait tiré un coup de revol
ver sur u ide ces individus. J'ai remarqué que 
la joue gauche du prince était rouge, et ni'é-
tani approché, f ai vu qu'un coup devait 
avoir été porté. Le prince m'a prie de pré
venir le commissaire de police, je me sai» 
retiré, et en m'en allant, un de mes collè
gues me dit que Victor Noir avait été tué. 
J'ai accompagné le corps; ea chemin, lefrère 
4e Victor Noir a voulu voir le cadavre. Fon
vielle et Groosscl se sont approchés de lui, 
pour lui donner une poignée de inain; mais 
Louis Noir a refusé, en disant : < Laissez-
moi tranquille, je connais f affaire. » 

M. Balagner, sous-brigadier de sergents de 
ville à Auteuil, — a été prévpnu de l'événe
ment arrivé chez le prince Pierre Bona
parte. Il se rendit à la pharmacie, de M. 
Mortreux où le cadavre de Victor Noir avait 
été transporté, et y fit des constatations. Il 
aha ensuite chez le prince. M. Morel lui fit 
remarquer que *elui-ci portafl à la joue 

fauche une vive rougeur parlant de l'oreille, 
lus tard, dans le poste des sergents de ville, 

M. de Fonvielle fit devant le témoin le geste 
a «n soufflet que Victor Noir aurait donné 
au prince. Mais en reproduisant ce geste, M. 
de Fonvielle n'a pas prononcé le mot souf
flet. 

Le témoin, imitant ce geste, étend le bras 
droit comme quelqu'un qui se dispose à 
frapper. 

M. Boissières, sergent de ville à Auteuil, 
— a rencontré M. de Fonvielle après la mort 
de Victor Noir. M. de Fonvielle lui fit le ré
cit de la scène qui s'était passée. « Mon 
ami Victor Noir, aurait dit celui-ci, s'est ap
proché du prince en lui disant vous êtes un 
lâche et alors il lui a donné un soufflet. » •— 
« Mais, ajoute le témoin, je n'ai pas compris, 
dans le récit de M. de Fonvielle, si c'était 
Victor Noir qui avait frappé le prince, ou, 
au contraire, si c'était le prince qui avait 
souffleté Noir. Plus tard, au poste des ser
gents de ville, M. de Fonvielle, racontant les 
manies faits, a reproduit le geste d'un 
homme qui donne un soufflet et j'ai compris 
que c'était Victor Noir qui avait frappé. » 

Me Floquet — lisant la déposition écrite 
Bu témoin, fait remarquer qu'il avait déclaré 
qu'il avait été question d'un soufflet, mais 
qu'il Ignorait qui avait donné ou reçu le 
soufflet. 

M. Franccschi, inspecteur de police. — Le 
10 janvier, M. Ulric de Fonvielle s'est pré
senté au poste pour nous faire cette déclara-
ration : « Victor Noir et moi, a-t-il dit,nous 
nous sommes présentés chez M. le prince 
Pierre Bonaparte pour lui demander des ex
plications, au nom de M. Grousset, sur un 
article publié dans un journal corse. Le 
prince ayant répondu qu'il ne voulait rien 
avoir à faire avec M. Grousset, mais avec 
M. Rôohefort, leur avait dit des expressions 
injurieuses. 

» Victor Noir s'est avancé et il a fait un 
gaste ; mais c'est tout ce qu'il a fait. Alors 
le jjrince, tirant le pistolet hors de sa poche, 
a tiré sur Vfctor Noir : celui-ci est sorti. 
P«is te'prince a tiré plusieurs coups de feu 
sur raoï. » 

U. Courtherol, sergent de ville. — Il a 
entendu le récit que M. de Fonvielle a fait 
a»posté, et il déclare que le narrateur n'a 
paflé que d'un geste et pas d'un souifiet. 

M. Soupplet. — même qualité. — M. de 
FenvjeHc a racontéyjue le prince les ayant 
injuriés. Victor Noir a levé le bras, et voua 
c<lnpre«*z... (et 'M. de Fonvielle avait fait 
lui-même le geste).-

M. le président.—Faites venir les témoins 
précédents et M. Ulric de Fonvielle. 

M: de Fonvielle, vous avez entendu lesJdéV 
clarations de ces témoins? 

M. de Fonvielle.—Je n'ai jamais dit qu'une 
chose, c'est que nous avions été insultes par 
M. Pierre Bonaparte; c'est que mon ami avait 
été frappé et assassiné par M. Pierre Bona
parte. Je n'ai jamais varié, ni devant ces 
hommes, ni pendant l'instruction, ni devant 
la Cour. 

Les témoins persistent dans leur déposi
tion. 

M* Floquet. — M. Balaguer, à la nouvelle 
de cet événement, après les déclarations de 
M. Ulric de Fonvielle, a dû dresser procès-
verbal de faits aussi graves. Où est le rap
port qu'il a dû faire à son supérieur? Le 
magistrat instructeur n'a eu communication 
d'une copie de ce rapport que le 19 janvier. 
Où est l'original ? 

M. Balaguer. — Mais le procès-verbal que 
vous demandez, c'est ma déclaration. Au 
poste, nous avons un registre où nous écri
vons les faits d'une manière sommaire. Voilà 
le procès-verbal. Le rapport en a été fait, 
mais il n'y a pas autre chose que ce que je 
viens de dire. 

M. Emile Leroux. — Le vrai procès-verbal 
c'est la parole du témoin. 

(Les témoins du poste d'Auteuil revien
nent à leur place.) 

M. Champagne, sergent de ville,—fait une 
déposition rentrant dans celles que l'on vient 
l'entendre, mais la sienne a ceci de particu
lier qu'il a entendu cas paroles : « Il a tué 
uon ami, mais c'est égal, il a reçu une fa
meuse giffle ; » puis il avait traité le prince 
de crapule et de canaille. 

M. Lechantre, boucher.—Dans la foule où 
,e me trouvais mêlé, j'ai entendu dire der
rière moi, chemin taisant : « Il a tué mon 
irai, mais il a reçu de moi un fameux souf
flet ! » 

M. le président. — Rappelez M. de Fon
vielle. 

M. de Fonvielle.—Ce que dit le témoin est 
faux i absolument faux ! ! 

M. le président, au témoin. — Vous êtes 
bien sûr d'avoir entendu ce propos. 

R. Oui, parfaitement. 
M. de Fonvielle.—Eh bien ! je ne l'ai pas 

tenu. 
D. Témoin, vous avez reconnu la voix de 

M. de Fonvielle ensuite dans la pharmacie ? 
Un juré. — La reconnalt-il ici ? 
R. Oui, encore mieux. 
Je ne voyais pas la personne qui disait cela, 

mais je l'ai reconnue à la voix quand oa a été 
à la pharmacie. 

M. de Fonvielle. — C'est faux ! voilà tout 
ce que je puis vous dire. 

M. le président. — Alors c'est un faux té
moin; voilà ce que vous voulez dire ? 

M. de Fonvielle.—Je ne prétends pas qu'il 
soit un faux témoin, mais je n'ai pas tenu ce 
propos. 

D. Alors il n'a pas été dit? 
R. U est possible qu'il ait été tenu, mais 

ce n'est pas par moi. 
D. Eh ! par q u i ? . . . 
M* Floquet. — Pourquoi le témoin n'a-t-il 

pas décfai é plus tôt un fait aussi grave ? • 
M. le président.—Témoin*, vous entendez ? 
M. Lecliautre. — Je ne voulais pas me dé

ranger pour ça. Je ne connKssais pas Victor 
Noir ; J e snis dans le commerce, moi. 

M* Floquet.—Le témoin, d'après les pièces 
de l'instruction, a été interrogé par le com
missaire de police et il n'a pas parlé de rien 
de tout cela. 

Le témoin.—Je n'ai pas été interrogé par 
le commissaire de police. 

M* Laurier. — C'est ce que nous verrons, 
puisque vous ne voulez pas en convenir. 

Un juré.—Le témoin était-il dans la phar
macie ? 

R. Certainement, c'est moi qui ai aidé à 
transporter le cadavre ; je le tenais par la 
tête. 

D. Enfin, vous maintenez votre déclara
tion ? 

R. Oui. Monsieur le président. 
M. Mourgoin, 43 ans, architecte à Auteuil. 

— J'étais chez moi quand j'appris l'événe
ment du 10 janvier; la curiosité me poussa 
à sortir, et j'allai vers les groupes. M. de 
Fonvielle me raconta ce qui s'éliit passé avec 
le prince Celui-ci leur dit : « Avec Roche-
fort, oui; mats pas avec des manœuvres. > 

Je ne puis pas affirmer que M. de Fon
vielle m'ait dit : < le prince a reçu un souf
flet ; » mais j'affirme que mon impression 
est qu'il avait fait au moins un geste mena
çant. Dix minutes après, je répétai ce pro
pos, quand j'étais sous une influence ré
cente. 

M. Emile Leroux. — Alors le témoin ne 
peut pas affirmer si M. de Fonvielle a parlé 
d'un soufflet et non d'un geste? 

M. Mourgoin. — Mon impression, encore 
une fois est, qu'il y a eu au moins un geste 
menaçant. 

M. le président. — Le témoin ne peut dire 
ce dont il n'est pas certain. Par un scrupule 
de conscience, il n'ose pas affirmer qu'il ait 
été donné un soufflet. 

M. de Fonvielle, rappelé. — Je ne puis que 
répéter ma première déclaration: je n'ai pas 
dit ces paroles. 

Le témoin. —- Vous nie les avez très-bien 
dites; c'est vous qui m'avez dit cela; je vous 
reconnais parfaitement; vous aviez votro pa
letot troué en plusieurs endroits. 

M. de Fonvielle. — Monsieur, vous êtes 
dans l'erreur, je n'ai pas prononcé ces pa
roles. 

M. Chiappe. — M. Mourgoin, qui avait 
aidé à transporter le corps, me dit que M. 
de Fonvielle s'élait vanté d'avoir donné un 
soufflet an prince Pierre. 

M. Mourgoin. — Le témoin se trompe 
sur un détail; je n'ai pas dit que j'avais 
aidé a transporter le corps. 

M Vinviollet, architecte â Auteuil. — Le 
10 janvier, j'ai suivi le cadavre de Victor 
Noir qqe l'on transportait à la pharmacie Mor
treux. M. de Fonvielle marchait auprès du 
cadavre; pressé de questions sur ce qui ve
nait de ail passer, il dit; t si mon pistolet 
n'avait pas raté, je le t u a i s . . . » 

Un juré. — Nous n'entendons pas assez 
bien pour pouvoir juger avec connaissance 
de cause. 

Un autre juré. —Nous n'entendons jamais 
ni le nom, ni la profession du témoin. 

M. le président. — C'est M. Vinviollet, ar
chitecte. • 

M. Vinviollet. — M. de Fonveilie, à ce 
qu'on m'a rapporté, est sorti par la porte 
du pharmacien, et il a dit que le prince les 
avait mal reçus, qu'il les avait appelés cra
pules et charognes, manœuvres Je Roche-
fort; que Victor Noir lui avait donné un souf
flet et qu'alors le prince avait tiré sur Victor 
Noir. Quant à lui, il se cachait derrière les 
fauteuils, et, pour se sauver, il avait pres
que enfoncé la moitié d'une porte. 

M* Floquet. — Le témoin a-t-il entendu 
ce propos: « Il a tué mon ami, mais c'est 
égal, il a reçu un fameux soufflet. » 

Le témoin. — Non. 
M* Floquet. — Je demanderai que M. 

Roustan sont rappelé. 
Je lui demanderai si, quand il est venu 

près de M. Fonvielle, il a entendu ce propos: 
t Si mon pistolet n'avait pas raté, j'aurais 
tué le prince. » 

M. Roustan. — Non (c'est le facteur qui a 
reçu le pistolet des mains de M. de Fonvielle); 
du reste, je ne suis demeuré là que deux ou ' 
trois minutes, j'ai acempoagné le corps jus
qu'à la pharmacie et je suis parti. 

M* Laurier. — Je précise davantage le 
point qu'il s'agit d'éclaircir: M. Vinviollet 
affirme avrlr entendu un propos que M. 
Roustan, qui était là, n'a pas entendu. 

M. le président. — M. Roustan, avez-vous 
entendu crier à l'assassin ? 

M. Roustan. — Oui. 
D. Et vous, témoin Vinviollet ? 
R. Non. 
D. Roustan, avez-vous vu là Vinviollet ? 
R. Non, Monsieur. 
D. Et vous, M. Vinviollet, avez-vous vu 

M. Roustan ? 
R. Non, je ne l'ai pas vu. 
M. Périnct, secrétaire du commissaire de 

police, à Auteuil. — M. Vinviollet me dit le 
10 janvier : c J'ai entendu deux coups de 
feu ; je suis sorti par curiosité et j'ai enten
du crier aussitôt après : à l'assassin ! M. Vin
viollet disait avoir reçu le corps de M. Victor 
Noir. 

D. A quelle heure M. Vinviollet vous a-t-il 
fait cette communication ? 

R. A six heures du soir. J'ai donné, con
naissance à M. Roidot de ce que j'avais ap
pris, et lui me dit qu'il avait recueilli des 
renseignements analogues à Auteuil. 

M. François Chaponet, entrepreneur à Au
teuil. — Ayant rencontré M. Vinviollet, il 
me parla de l'événement du jour ; il me dit 
avoir entendu ce propos : « si mon pistolet 
n'avait pas raté je tuais le prince. » Puis il 
avait entendu dire à plusieurs personnes : si 
Victor Noir a été tué, le prince a reçu un 
bon soufflet. 

D. A quelle heure cette conversation a-
t-elle eu lieu Y 

R. Deux heures après l'événement. 
Me Floquet. — Dans l'instruction, le té

moin a dit qu'il ne se souvenait pas que M. 
Vinviollet ait dit avoir entendu lui-même les 
paroles qu'il rapportait au témoin. 

M. Chaponet. — Oui, quant au soufflet ; 
mais quant à l'autre propos : je l'aurais tu * 
si mon pistolet n'avait pas raté », celui-là je 
l'ai entendu moi-même. 

M. Pierre Dune, quarante-cinq ans, em
ployé, — J'allais prendre le chemin de fer 
pour me rendre chez moi, aux Ternes, près 
la gare d'Auteuil, M. Vinviollet nous dit 
qu'n nvait vu sortir M. .de Fonvielle de la 
maison, et qu'il avait déclaré qu'à la snite 
de mauvais propos, ils auraient répondu par 
des soufflets. 

M. Lucien Archarabault, architecte, qui a 
été chargé de dessiner les plans de l'appar
tement du prince. — Je fis, dit-il, le relevé 
de cet appartement, et je le soumis au prin
ce. Le prince me donna quelques indications 
nécessaires, et je me livrai à mon travail 
graphique. Quand il fut terminé, je le soumis 
de nouveau au prince, qui ne fit aucune mo
dification à mon rendu, c'est-à-dire à la mise 
au net ; le prince le signa. 

Le lendemain, je présentai mon travail à 
M. de Fonvielle, en présence de M. d'Oms. 
M. de Fonvielle en reconnut l'exactitude , 
sauf sur un point, celui de déterminer l'en
droit d'où le prince avait tiré. 

M.- le président. — MM. les jurés nous al
lons suspendre l'audience pendant un quart-
d'heure» 

La Gour se retire, MM. les jurés quittent 
également la salle; les curieux se gardent 
bien' d'abandonner leurs places. Des per
sonnes à qui l'entrée de l'audience n'avait 
pas été possible, profite du moment où la 
surveillance se détend un peu pour pénétrer 
fautivement dans la salle, et pour y usurper 
de* places. ' 

Tout à coup on s'aperçoit que des couloirs, 
qui étaient restés libres, ont été envahis. M. 
le commissaire, s'en " apercevant, donne les 
ordres les plus énergiques de faire sortir les 
personnes qui résistent non moins énergi-
quement. Il en résulte des contestations et 
des luttes des plus bruyantes. Comme le mo
ment où la Cour va rentrer en séance ap
proche, les agents-redoublent de vignenrs et 
parviennent à pousser hors de la salle des 
personnes très-distinguées de la société ne 
Tours, qui regrettent de ne pouvoir assister 
à l'audition de M. Rochafort. 
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La suite au prochain numéro. 

Chronique locale & députeaeiUle 

N o s fabricants de t i ssus se sont réunis 
hier i» l'Hôtelnde-Ville sur convocation 
spéciale de notre Chambre Consultative. 

Le but de la réunion était de choisir 
d e s dé l égués pour l'enquête parlemen
taire, 

Ont été é lus à l'unanimité : 
MM. Français Roussel , 

Auguste Lepoutre, 
Eloi-Duvil l iez, 
A. Talon, 
Jules Toulemonde. 

De son côté, la Chambre Consultat ive 
se présentera à l'enquête avec un rap
port d'ensemble sur la situation de nos 
diverses industries . 

3 

D é p ê c h e t é l é u i ' t t p l i l q u e ., ' 

Tours, jeudi 2h mars. \ 
L'audience est ouverte à 11 heures if l 

minutes . 
M. Terrien, commissaire de police, 4 

vu l e p H n c e n p r è s l 'événement, ri a c o n s 
taté les traces d'un coup. Le prince lui 
a dit avoir é té frappé. 

Plus ieurs l imonadiers ou restaura
teurs déposent que Victor Noir a eu p lu 
sieurs querel les chez.eux. 

L'accusé constate expressément qu'il 
était menacé par le pistolet de M.de F o n 
vie l le en m ê m e temps que frappé par Vic
tor Noir . 

M. Delasallè a-entendu d i r e dans un 
café que Victor Noir n'-aura pas manqué 
cette occasion d e « casser la gueule » à 
im'Bonaparte. 
> «3 f l i . I. ... i o.- :. 

Dans la soirée d'hier, un homme "d'é-

3uipe, employé à la gare de Boubaix, con-
uisait un w a g o n vide lorsque, 'voulant 

relever le frein pour* en accélérer la 
marche, il g l issa sur le rail, tomba à 
terre et eut la jambe droite broyée sous 
les roues du wagon . . Une hémorragie 
n'a pas tardé à se déclarer et un quart 
d'heure après , le malheureux expirait à 
l'hôpital Napoléon, où il avait été trans
porte. Il se nommait Louis Deleforlrie, 
était marié et sans enfants. 

Pour la chronique locale : A L F I I D RBVOUX 

Dernières nouvelles. 

D é p ê c h e » t é l é o r « p h l q u e « 
Service particulier du Journal de Boubaix). 

Washington , 23 mars . 
Le comité des affaires étrangères d e 

la Chambre des représentants se déclare 
en laveur de la résolution du général 
Ranck, invitant le président à maintenir 
une neutralité impartiale pendant la lutte 
d'Espagne avec les insurgés de Cuba. 

Rome, 23 mars (source Havas). 
Depuis la reprise des congrégat ions , 

le Concile diseuto le schéma sur la phi
losophie hétérodoxe. La troisième s e s 
sion publ ique ou le résultat d e cette d i s 
cuss ion sera promulgué , n'aura pas lieu 
aVant le lundi d e Pâques . 

Paris , 24 mars . 
Dans son audience d'aujourd'hui, le 

tribunal de commerce de Par i s , a con
damné ledépuité Marion à payer au s y n 
dic des. agents de change o\3,bÔ0 fr. et 
« o r d o n n é l'exécution immédiate et pro
v i so ire du jugement . 

Creuzot r 24 mars . 
La nuit a été paisible. Trois ouvriers 

forgerons ont seulement essayé de pé
nétrer dans la forge pendant la nuit pour 
interrompre le travail. Ils ont été re
poussé s . 

Six arrestations ont été opérées dans 
la mat inées . 

Londres , 24 mars . 
M. Ledru-Roll in partira aujourd'hui 

pour la France. 
Stuttgard, 24 mars . 

La C h a m b r é est ajournée pour une 
époque indétexminée. Le budget est re
tiré. 

COMMERCE. 

'.'. Havre, j eudi . 
Dépêche . communiqué» par le Cerclé de l'In

dustrie.) 

Ventes :3 ,000 balles ; disponibles fai
bles ; l ivrables b a i s s a n t s ; Low m i d -
dling 131/; mai-juin 126 ; Oomra.mars-
avril 102 ,30 . 

Liverpool, ventes 10 ,000 balles ; An
gleterre, Orléans 41 1/4. 

B m n r «le P a r i * 
du Jeudi 24 murs 1 8 7 0 

R e n t e 3 p . 0/0 7 4 . 9 0 
id . 4 1/2 p. 0/0 . . . . t 0 3 . t « 

— w i — i — • — — — ^ — — m 

DENTS DEPUIS 5 FRANCS 

Verbrtigghe, dentiste. 
Rue de l'Hospice, 10, Roubaix. 

Nouveaux dentiers sans ressorts, masti
cation et prononciation garanties en trait 
tours. 

TOUS LES JOURS, 
©aasultations gratuites de raidi à de îx heu-
*m. M. VERBRUGGHE se rend a domicile 
et échange les pièces mal faites. 

CREDIT LYONNAIS 
CAPITAL ENTIÈREMENT VERSÉ: VINGT MILLONS 

Le Crédit Lyonnais public chaque semaine 
une CipealJrire t n a n c l è r e contenant 
tous les renseignements qui peuvent inté
resser las porteurs de rentes, actions, obli
gations, et guider les capitalistes qui veulent 
employer leurs fonds avec sécurité. Cette 
circulaire est envoyée GRATUITEMENT a toute 
personne qui en fait la demande. Ecrire au 
Crédit Lyonnais, 6 , l/QUl. dé* capucines, Paris. 
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B O l T l t S K 1 1 * U I B J Ï 
Court ju_iZ Mars 1870 

OBLIGATIONS sas VILLES. 
Armentières. 
Lille 1860. J. A. 186». . . 
Lille 1863. J. J. Janv. 1864 . 
Lille 1868, libérées. . . . 
Roub.-Tonrcoing, R. à 80. . 

VALEOTS LOCALES. 
Caisse commerc. de Lille, Ver-

la»/, Decroix. J 
Comptoir Devilder et C*. . 
Crédit industriel du Nord. 
Caisse Pérot et Corap. . 
Compapnte le *N*ld incendie 

«00 fr. p.' . . * . . . 
Gaz de Wazemmes à . . -. Caisse commerc. de Roubaix. 
Lille à Béthune, actions. . 
Lille à Béthune, oèlig. . . 
Aniche (le douzième) . . 
Azincourt. . . . . . . 
Aucby-au-'Bois . . . . ' . 
Bruay 
Bully-Grenay a ie . , . 

.006 
103 
. 9 8 

506 
42 

5ti5 
5 M 
511 
575 

1300 
1300 
#195 

552 

25 
50 

M 

n 

50 

400 

«50 

1849 
425 

Carvin 960 • • 
Courrières, . . . . . .l«OT5 . . 
Campagnac, 625 . . 
Douvrin, anc • . . . . . . 
Douvr in n o n v . 1 8 6 4 
Escarpe l l e , 1300 . . 
Epinac, . . . . 'X V« J <. A. .. 
Fterfay, . . i '- t. • • 1400 . . 
Fiennes et Hardfng, • r ' . 3J .'*. . . 
Lens, . . . . . . . 9*100 . . 
Liévin. 1550 . . 
Meurchin, 904 . . 
Vicoigne-Nosux, . , . . 5 i l 0 . . 
Vendin, . . 
Thiv. e t F r e s n e f ^ . ) . . 

n • i • M i i i -m H T 
COURS DES HUILES A LILLE. 

23 Mon 1870. 
n i i l f i i ' i • 

HUILES | GKADUS | TOURTEAUX 
l'hectolit. l'hectoitt . l'hectolitre. C«lza. . . . I 0 é ' >€ è. '«6 a 30 50 185*419 50 c 

* «'-pur p q ! 0 9 «t « f ! » <« « « > . . « «< «i « 
(Kilt. b. K-j»« «« ««3250 34 ««18 •« «« « 

i«t .«c « a c e <« «« «<• — «« «« • 
88 «• ««21 34 ««|18 «« «« « 
80 «« ««J17 18 ««[1750 18 50 » 

> rou&se. 
Cameliae. 
Chanvre.. 
Lin du p 8175«« ««|27 
Lin gr. et. | 81«««c ««,'26 28 .« 24«« 

a m s j i j 

THÉÂTRE D>E ROUBAIX 
Jeudi 24 mars 1870 . 

R O U B A I X 
h i s t o r i q u e e t tsmtslmmUUl, 

revue locale en trois actes et neaf tableaux, 
par M. J. Chatillon Serpeaux. Musique ar
rangée par M. Tavernier. 
L e * E r r e u r * d e «leana, comédie en un 
acte. 

On commencera a 7 b. 3/4» 
iHji 

Caisse • ' *> • • ! «>< «•• • • o a a l i . 

Bulletin de la séance du 20 Mars 1870. 

Sommes versées par 139 dépo
sants dont 40 nouveaux fr. 21.025 « 

107 demandes en rembourse
ment 18.572 61 

Les opérations du mois de mars sont 
suivies par MM. L. Eeckman et Jules Toult-
monde directeurs. 

Ville de Roubaix 

Cour» p u b l i e «le P k y k l q t t r 
Mercredi 30 Mars, à 8 h. 1/4 est soir. 

Tourniquet électrique. Action réciproque 
de doux Electro-aimants. 

A V I S 
Le sieur ALBERT, Maréchal-des-logis de 

Gendarmerie en cette ville, a l'henneur d'in
former le publié,; qu'à partir du 1" Avril 
prochain, il tiendra pour son compte, l'Es-
tamtnet-Rcstaurant, au coin de larue du Bois, 
actuellement exploité par M. Pierre Watlel. 

A P P R E N T I S 
On demande à l ' imprimerie do ce Jour 
na l , 4, rue Nain, des jeunes garçon» 
inte l l igents d e t a à 1 5 a n s , pour a p 
prendre la compos i t ion . 

u • i , • •••««««•••-•«••--•-- -»> 

r . H E W I X D E V E B OV > O K D . 

D + p f t r t a « l e R o u b a i x p o u r 

Lille — Matin : 5.17, — 7.51 — 8.21 — 
9.51 — 11 .26 — S o i r :-12.31 — 2 . 0 1 — 3.SI 
— 5.11 — 6 .13 — 7.38 — 9 .36 — l l . f i . 

Tourcoing et Mouscrou — Matin : 5.47 — 
7 .18 — 8 . 4 8 — 1 0 . 1 3 — 1 1 . 2 3 — S o i r : 1.1» 
— 2 .43 — 4 . 4 8 — 6 .18 — 8.13 — 1 0 . i 1 
(jusqu'à Tourcoing seulement) 11.36 jusqu'à 
Tourcoing seulement). 

Ainietr's et Paris — Matin : 5 .17 — 8 .21 
— Soir : 12 .31 — 3-31 ( 1 ' et 2* cl . ) — 7 . 3 8 
— 9 . 3 6 . 

Artnentiires,haillrul, Ha%ehrouék. —- Matin 
5.17— 7.21 (jusqu'à Armentières seulemen 
9.51 — It.ïdi — Soir t 1fc3t —2.01 — 
6 .13—9.36 . 

Calais — Matin : 5.17 — 9JS1 (1, î» Cl.) — 
11.26. — Sefr : 6.13. 

Dunkermut. — Malia : 5.17 — 9.51. — 
Soir : 6.13. [. 

Douai, Sornain et Valenc>imtes. — Matin 
5.17 — 8.21 — 11.26. — So% : 12.31 — 
6.13 — 7.3* — 9.36. , . 

Tournai: (par MoUscron). — Matin : 5.47 — 
10.13. — Soir : 1*15 — 4.i>8 :^-8.i3. 

Tournai <par LiÛe} matin : 8.17 — 8.21 — 
20. — S.3i —57.38. 

. , .«1 s i 

ll.fi
10.i1

